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Erwägungen
E. 1
Monsieur P__________ est au bénéfice d’une rente de vieillesse depuis le mois de mai 1998. Son épouse, Madame P__________, et son fils, G. P__________, reçoivent chacun une rente complémentaire. Dans un premier temps, la rente de l’assuré a été calculée sur la base d’une durée de cotisations complète, soit 44 ans - aboutissant à l’application de l’échelle de rente maximale -, et sur un revenu annuel moyen de 71'640 francs. En 1998, la rente de l’assuré s’élevait ainsi à 1'990 francs par mois.
E. 2
En juillet 2002, Madame P__________ a atteint à son tour l’âge de la retraite, de sorte que la Caisse cantonale genevoise de compensation (CCGC) a procédé au réexamen de la rente de son conjoint. La durée de cotisations n’a pas changé. En revanche, le revenu annuel moyen a été réduit à 49'440 francs, si bien que la rente de l’assuré a été ramenée à 1'730 francs par mois. Cette modification a fait l’objet d’une décision formelle le 2 août 2002.
E. 3
Par courrier du 31 août 2002, l’assuré a interjeté recours contre cette décision auprès de la Commission cantonale de recours en matière d’AVS. Il conteste la diminution de sa rente et s’interroge également sur la diminution de celle accordée à son fils.
E. 4
a. Selon les dispositions transitoires de la 10ème révision de l'AVS (let. c al. 1), les articles de loi entrés en vigueur le 1er janvier 1997 s'appliquent non seulement à toutes les rentes dont le droit prend naissance après le 31 décembre 1996 mais également aux rentes simples de vieillesse en cours lorsque le conjoint de la personne qui a été mise au bénéfice d'une rente avant le 1er janvier 1997 atteint l'âge de la retraite sous l'empire du nouveau droit ou quand le mariage est dissous après le 31 décembre 1996 (cf. également la Circulaire II concernant le calcul des rentes en cas de mutation et de succession, ch. 2004ss et ch. 4001ss). b. En l'espèce, l’épouse de l’assuré a atteint l’âge de la retraite au mois de juillet 2002, soit après l'entrée en vigueur du nouveau droit. Ce sont par conséquent les nouvelles dispositions légales qui s'appliquent, non seulement à sa rente, mais également à celle de son conjoint, raison pour laquelle la rente de ce dernier a été recalculée conformément au nouveau droit.
E. 5
a. L’art. 29 bis al. 1 aLAVS prévoit que le calcul de la rente est déterminé par les années de cotisations, les revenus provenant d’une activité lucrative ainsi que les bonifications pour tâches éducatives ou pour tâches d’assistance, entre le 1 er janvier qui suit la date où l’ayant droit a eu vingt ans révolus et le 30 décembre précédant la réalisation du risque assuré (âge de la retraite ou décès). La durée de cotisations est réputée complète lorsqu’une personne présente le même nombre d’années de cotisations que les assurés de sa classe d’âge (art. 29ter aLAVS). Lors du calcul de la rente de vieillesse de personnes mariées ayant toutes deux droit à une rente, les revenus réalisés par les deux conjoints pendant les années civiles de mariage sont additionnés, puis partagés et attribués pour moitié à chacun des époux (art. 29quinquies al. 3 aLAVS). Sont soumis au partage et à l’attribution réciproque les revenus réalisés : (a) entre le 1 er janvier de l’année suivant celle durant laquelle la personne a atteint l’âge de 20 ans révolus et le 31 décembre qui précède l’ouverture du droit à la rente du conjoint qui le premier peut y prétendre et (b) durant les périodes où les deux conjoints ont été assurés auprès de l’AVS suisse (art. 29quinquies al. 4 aLAVS). b. En l’espèce, ce n’est qu’à compter du 1 er août 2002 que l’épouse du recourant a eu droit à son tour à une rente de vieillesse propre, ce qui explique qu’auparavant, la rente du recourant ait été calculée sur la base de ses seules années de cotisations, des revenus de sa propre activité lucrative et de ses bonifications pour tâches éducatives. A compter du mois d’août 2002, il a fallu procéder au partage des revenus et recalculer la rente du recourant. L'examen de la feuille de calcul produite par l’autorité intimée permet de constater que cette dernière a correctement appliqué les dispositions légales et réglementaires pour calculer le montant de la rente accordée au recourant. En l'occurrence, seule est d'ailleurs contestée par ce dernier la diminution du revenu annuel moyen servant de base de calcul. Or, il apparaît que cette diminution n'est que la conséquence de l'application des dispositions légales relatives au partage des revenus acquis pendant les années entières de mariage. Le splitting a en effet eu pour effet de réduire le revenu annuel moyen du recourant à 49'440 francs (au lieu de 71'640 francs), entraînant ainsi la diminution de la rente. A ce revenu annuel moyen ne correspond plus en effet qu’une rente mensuelle de 1'730 francs.
E. 6
L’art. 35ter aLAVS prévoit que la rente pour enfant s’élève à 40% de la rente de vieillesse correspondant au revenu annuel moyen déterminant. Dans la mesure où le revenu annuel moyen déterminant du recourant a diminué, il en a été de même de la rente complémentaire pour enfant.
E. 7
Les griefs invoqués étant infondés, le recours ne peut être que rejeté.
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